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Seance du £undi gj. Jlout.

1 ouverture de cette Seance on lut la 
N ote  dredee par la Deputation des af- 

res etl'angeies, &  dont 1’objet eft de recla- 
Wer au pres de la Cour de Rulfie, 1’indemnitó 

s dominages caule.% particulierement, aux  
eitoyens de I’ Ukrainę, par 1’armee de cette 
P blance; les Etats font connoitre, dans cette 

°te, a S. M. L Imperatrice, qu’iis attendent 

com °n n ' - U' ^  plaira de nommer des
poiiJ111 f s ^ ê fr§ner lelieu-ou ds ferendront, 
pUbliQWnfl9r avee commidaires de la Re- 
&  c o n v ’  6̂S ^ornmaHes nientionnes ci delluś 

enir de leur yaleur pour y  fatisfaire

)K
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La chambre a paru entendre avec fatisfśuftion 
Ja leffcure de cette N ote , qu’EUe a confenti 
qui fut remife au Miniftere de Ruffie.

Toute la fuite de cette Seance a ete remnlie 
par des reglemens confernant la Cayallerie 
nationalle; la plus part ont pafle felon quils 
etoient propofes dans fe ta t  de 1’annee, quel- 
ques autres ont ete mis ad deliberandura.

Seance du Sftardi J.

L ’article toochant les Gardes de S. M. a 
Singulierement occupe toute cette Seance, !a 
premiere propofition a ete de ne point perrnet- 
tre l ’augmentation des gardes, comme ponyant 
§tre dangereure a la Republique; On a rap- 
pele a cette occafion quelques exemptes tires 
de 1’ etranger , &t m em e ce qui etoit arrive chez 
nous a la Diete de 1775. ou les gardes or.t 
refufe 1’entree de la Chambre a 70, Nonces. 
II fut propofe que la Cayallerie nationalle fit 
le fervic des Gardes, au pres de la perfonne 
du Roi, &  qu’elle le fit egalement a la Diete. 
Cette  matiere fut long-temps difcutee; enfin, 
le Marechal de la Diete pria S. M qu’E L  
Je daigna notifier Elle  meme fa yolonte a ce 
fujet. Le Roiprononca alors un discours diete 
par la fenfibiiite de ce Monarque, dans le queJ 
i l  expofa les deux propofitions fulyantes; ia



X 5 X

premiere, que les Gardes foient conferyes fur 
le pied fixe dans les Paffa comenta; la Seconde, 
que les deux regimens des Gardes de la C o u 
ronne seroient augmentes, dans ce cas, que
S. M confentoit a remettre a la Republique 
les deux regimens des gardes de Lithuanie. 
Quant a la propofition faite, de confier la gardę 
de la Diete a la Cayallerie nationaile, S. M. 
a temoigne qu’Elie y  donnoit yoiontiers lon
confentement.

Quoique !es fentimens fuffent tres partages 
fur la maniere de regler ąuelle feroit la Gardę 
du Roi cependant les Etats  touches de recon- 
noifiance de la bienyeillance de S. M. ont 
accede unanimement asa premiere propofition.

On a remis au lendemain a decider de la 
paye des Gardes, &  fi 1 on confereroit a la 
Cayafierie nationaile, la gardę de la Diete.

Seance du Seudi j .

Les Etats  etant affembies, on fit plufieurs 
propofition* relatiyes a l ’avancement des of- 
ficiers aux Gardes; on propofa auffi d egaler 
la paye des Gardes de Lithuanie a celle des 
Gardes de la Couronne. Ces  differens points 
ont ete mis ad deliberandum.

On a egalement remis la decifior^ de deux 
autres articles propofes par rapport a la gardę

)  a c
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de la Diete. Mr. Suchodolski qui parła fe 
premier, demanda que la CavaIIerie national- 
le, non feulement remplaca Ja gardę royale 
a la D iete , mais encore celle du Grand Ma- 
r e ch af  La  Seconde propofition portoit que 
cette CavaJferie ne prendroit fa place que des 
gardes du Roi.

La paye des Gardes eft conferyee comme 
il a ete fixe par la Loi de 1764

Les debats au fujet des appointeinens des
chefs de regimens ont  ete tres longs. Le
Marechaf de fa Diete pour fa Lithuanie, te~
molgna aux Etats, que fe Grand General de
la Couronne ne pretendoit aucune penfion
comme C h e f d e  deux regimens, qu’il prioit
feulement qu on Pen faiifa proprietaire durant 
Sa  vie.

L e  Marechal de la Diete. de la Couronne, 
notifia a la Chambre, que Mr. Jean Potocki  
ofFroit a fa Repubiitjue le don d’un Palais qu’it 
poffede a Lublin.

Sćanc& du TSendrcdi 4.

Ort decida unanimement que Mr  Ie Mare- 
chaf Malachowfki  Seroit inscrit le premier 
dans la Conftitution, parmi ceux qui ont fait 
hommage de leur zele pour leur Patrie, par 
que!que don a I3 Republiąue.

L ’article des appointemens des chefs de re
gimens fut  encore discute tres long-temps-
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On convint  enfin d’ en remettre la deciliort 
a Ja pfuralite,  &f en fuite au Scrutin. L e  
refultat a ete que la penfion des Chefs elt  
f ixee a 10,000. florins.

La j\obIebe de Couriande, continue a re- 
clamer contrę la legalite du refcrit, emane 
des Chancelleries du Royaume, en fayeurdu 
Duc,  le ig.  Janvier IV88- Notre respect pour 
Je ł  ublic ne nous permettant, que de Iui of- 
Lir  des pieces authentrques ayouees, nous 
Jaifibns dans Toubli tous ces ecrits anonymes 
&  ephejneres qui ont paru ici depuis queJque 
temps fur Ja Couriande; mais la N o te  fuiyante* 
ayant  ete remise par Mr. le Delegue de l’ordre 
Eąueftre de Couriande lui meme a tous les 
JWinifires respećtifs du Royaume,  nous croyons 
que !e caraftere d’authenticite y  ajoutera ua 
intetet de plus.

N O T Ę .

Place, par la lot aupres du Tróne, ce/ł d l 'I l- 
• ujłre Minijłere qu appartient la jonćiioń augufle 
de Jervir d ’interprete d la verite, dfappui contrę 
l opprejfion b* de ueiller avec foiti, pour que nulle 

JNprije ne puijje donnęr aux intentionś droites
Faternelies de Sa Majejłe, une direthon con- 

a f on coeur b 3 aux loix q u E lle  a jurę 
t/ JJL}verfiddernent;Fondefurceprinciptlumineux 

v  t j  onf t ltution du Royaume, le Soit/Jigne De- 
egue ae 1 O rdre Equejlre de Couriande b f d t
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Sem galle, ofe rcclamer Vintercejjion de eet Ilłu fłr s  
M ini/tere, afiti d’ obtenir de Sa Maj ejl e la grace 
de len er le Refcrit Ulegał exporU par S. A. le D uc  
unilateralement le ! § .  Ja n y ier dpSS-

Ce Refcrit, jans exemple dans nos faftes, s’ar- 
roge h  Droit d'interpreter les loix, quoique ce 

pouuoir ne faurait appartenir qu exclujicement aux 
SSreniJJimss Etats ajfembles, ce Refcrit juge jans 
avoir entendu les parties t ?  eńgedes Chancel- 
Icries en Tribunal, c a (Te des arrdes de la Diete 
de Courlande fanffiionnes par un Laudum pub i- 
cutn, change, approuve &  aneantit afon s/e, 
toutes les operations de fddtninifiration con/litu- 
tionelle, comme fi les Chancelleries f&rmaient la 
Souuerainetc ahjolue fur la Courlande. Cette in- 
fraStion aux Cońfłitutions de la Pologne, cette at- 
teints oiiverte d onn ee d nos lo ix  fo n d a m c n ta lę s , cet 
oubli de tous les Principes qui conflifuent notre 
glorieufe Union a la Pologne, ce nouuel ordre des 
chofes etabli de fait B 3 [ans nul menagement mśme 
pour les formes Republicaines, enjin cette rcunion 
des marimes dejlru&iues de to u te  liherte publiqut 
Łr* ciuile, deweloppees d f confacrees dans ce Refcrit, 
obligerent d'abord M. M ■ les Confeillers fupremes, 
f  ces Gardiens de nos loix j  de representer a Sa 
Majejle d f a L . L . E . E  M. M. les Chancelliers 
avec combien d'audace S. A. le Duc avait ose 
furprendre leur R e lig io n  par Vexpedition diunpareil 
Rescrit. La Regsnce nayant pas obtenu de Reponfe 

fauorahle, la Noblejje de Courlande, des qu’ellf
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fu t affemblee en DPfe, reitera, U y a cjueląues mois,  
les memes foliicitations; mais jusqu'ici toutes ses 
reclamations t f 1 les peincs du Sotijfigne ont ete 
infruSueufes. C 'ejł cn tain qu il a reprefente, a 
L . L . E . E .  M. M. les Chanceliets,qitede pareilles 
furpr i fes ont ete .faites d spui s les tems les plus 
reciiles par les Ducs de Courlande. ~~ Deja en 
.16.16. la Forma Regiminis §. IV. defend l abus 
des Refcrits; deja en j6 6 6 . Jean Cafimir declarct 
a la Noblejfe de Courlande “  q u il lamaintiendrait 
„  dans tous fes Droits Priuileges Ubertes
„  il ajoute. „  .

Si autem c on t i g en t  evidenter contrana Man-
”  dała aut Rescripta, Lihertutihus iisdem, ad 
,,  importunam alicuius inftantiamtc? malam 

Cancellarice Noftrce informationem emaneręi 
hcec pro nuilis ac irritis cenśeri dcclaramus. 

„  &  annihilamus.
Deja la Dęci fon Commis: de JpJp. ftatua, §. 2 
Ne amplius III mus. . . _

,, Ptinceps eosdem. (  Nobiles )  in Poffeffioni- 
, bus Suis. ■ ■ quouis colore et!am fubprcełextu. 

,, Mandatorutn aut Rescriptormn, a Sacra 
' Regia Majefłate ad ftnijlram Cancellari- 

”  armi Regm fe3 M. D  L . informationem 
obtinendorum fm  obtentorum. ■ . de facto 

”  turbare audeat. . ■ fub ammadwrfiont Set. 
”  Ra. Majefiatis prohihemus. “  ■

enfin Aum fle II. A'h:m.apres avoir fig ne en 
un Rejent de Co-Tutele pour la DuchejfeDouairiert
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i e  Fredeńc Cap mir, caiTa ce Resciit illegal en 
Jyos.. en ces Termes. . .

>’ hinc nos obviantes inłegriłałi Leąum.
,, Rescriptum Contutoria. . . tanąuam iilegitL
”  «v oca nd um  , caffasidum &  anni- 
„  hilandum ejje duximus. . .

St donc les Augufies Predkeffeurs de- Sa MajsfU 
n ont pas fait dijfculte de redrefjbr les abus nes 
de la Jurprife b f  de lever des Acles cbntraires d 
la ffu p ce  b f  aux loix, le Souffigne o(e fe flatter 
que Sa Maj j k  bien informee par Son Illu fłn  
Minijłere , &  de 1' jIIegalite du Rescrit, &c~ du 
danger d ’expofer Ja dignite du Tróne a des 
discuffions publiąues, daignera accorder, fi non 
un Rescrit en caffation (  comme la naturę des 
choses l extgerait j  au moim un Declaratoire, qui 

puiffe remettre le calme dans les coeurs allarmes 
de la Nobhjje de Courlande.

. E n  confeąuence le Souffigne fupplie S. E . Ci ci 
nient le Titre du Mmiftre refpeciif)  dont le P a- 
tnotifme pur b f  hlairh e j ł f  connu , de vouloir 
hien en Sa Quahte de Miniflre porter ces centes 
mconteffables aux pieds du T kn ę b f  prkenir par 
Id un eclat dont on ne saurait caJculer les fui es 

Plein d'esperance que cette demarche fondee fur 
la loi produira le Refultat le plus heureux pour 
la Noble/Je de Courlande, Son Delegue ofe fe  
hurer d auance auoc fentimens les plus doux d'unt 
re/peCtueuse b f  viw reconnaiffance eniers les Per-  

Jonnes Illujlres qui auront daigne y contribuer.
Varsovie ce 5. A o u t  1789.

CSigne) H E N R I  C. D ’H E Y K I N G .


